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INTRODUCTION

On constate avec bonheur, que le Guide du Colnn, publié
en 1877, a produit un bien immense, sous le rapport de la
colonisation, dans ce pays. Or, comprenant l'opportunité
de rééditer aujourd'hui cet ouvrage devenu, pour ainsi
dire, inutile par suite des changements qui ont eu lieu
depuis sa première publication, j'ai jugé à propos d'y
iflonter les renseignements qui me semblent être les plus
utiles aux colons, tel que ; un exposé succinct de la légis-
lation qui régit la vente et l'administration des terres
publiques ;—un exposé de la loi et des règlements con-
cernant l'administration des bois;— des instructions tou-
chant diverses transactions qui ont rapport aux terres de
la Couronné, etc. ;

— un tableau des octrois gratuits sur
les chemins de colonisation, etc. ;

— les conditions de ces
octrois gratuits, et de la vente des terres ;

— les règlements
touchant la vente des terrains miniers, et des terres à boj»
de chauffage

; les lois concernant les mines de phopphat*»
de chaux, etc., etc.

Tous ces renseignements joints au tableau des agence»
et des terres publiques, lequel fait voir l'immense étendue
de ces terres encore disponibles, en indiquant le prix, la
qualité etc., tous ces renseignements, dis-je, que j'offre au
public dans cette nouvelle édition du Guide du Co/o»,auquel
j'ai aussi cru devoir annexer une carte de la province de
Québec, lui seront, j'ose l'espérer, d'une très-grande utilité,
et contribueront largement, au développement de l'œuvre
importante de la colonisation dans cette province.

E. J. FLYNN,
Commissaire des Terres de la Couronne.

Département des Terres de la Couronne,
|

Québec, 1er mai 1880.
j
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LEGLSLATION, Etc.

'a

•

La législation qui régit l'administration des terre»

publiques, 'consiste dans les statuts suivants :

lo Acte concernant la vente et l'administration des terre»

publiques. 82 Vict. ch. 11... 1869)

2o Amendement do 36 Vict. ch. 8 1»72)

3o do do 39 Vict. ch. 10 (1875)

4o do do 41 et 42 Vict. ch. 5 (1878)

5o La 10e Sect. dé l'acte 36 Vict. ch. 9........^.... (1872)

6o Actes des mines de phosphate, 41 Vict. ch. 4... (187»)

70 Amendement do 42 et 43 Vict. ch 10 (1879>

Quant à l'administration des bois sur les terres publiques,

elle est régie par les règlements et ordres en conseil sui-

vants, dans lesquels se trouvent cités les divers actes et,

statuts qui forment la législation sur ce sujet :

lo Règlement concernant la vente et l'administration des-

bois sur les terres de la Couronne, approuvé par ordre

en conseil du 17 février 1874.

2o Ordre en conseil du 6 décembre 1877, concernant la

prime exigible sur les transferts de limites.

3o Ordre en conseil du 23 janvier 1879, concernant la-

coupe des bois de commerce, par les colons sans titre»

et sans autorisation spéciale, etc.
*f

\
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OONCKRNANT LES

TERRES PUBLIQUES

f

I
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Un honoraire d'une piastre est chargé sur tous les

transports enregistrés par ce Départea^ent, ayant rapport

aux ventes ou locations des Terres Publiques, ou retenus
comme nécessaires à l'appui de réclamations y relatives,

ou de substitutions des cessionn aires, représentants et

ayant cause des acquéreurs originaires : et tous tels docu-
ments doivent être accompagnés de l'honoraire ou des
honoraires requis suivant le cas : à défaut de quoi ils sont

renvoyés sans qu'il ait été pris aucune action sur iceux.

Tout et chaque tel transport doit être transmis à ce

bureau par l'intermédiaire de i agent, dans la division

duquel est situé le terrain transporté.

'Les agents accordent des certificats de conditions rem-
plies, dans tous les cas où ils sont suffisamment renseignés

pour le faire, sur le paiement, par celui qui le requiert,

d'un honoraire de $3.00 pour chaque tel certificat ; ou
s'ils sont requis de faire une inspection spéciale pour
cette fin, sur le paiement d'avance, d'une somme suffi-

sante pour couvrir les dépenses, au taux de $4.00 par
jour, durant tout le temps qu'ils sont occupés de ce devoir

hors de leurs résidences.

Les rapports d'arpenteurs au sujet des travaux et amé-
liorations sur les Terres Publiques, doivent constater la

nature et l'étendue des dits travaux et améliorations, dis-

tinguant les défrichments partiels et abandonnés, des
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tern»« en hou Atur .1." .ulturo : ^t si la maison (au «un qu'il

yen uitsurla terii- <'t\ «lueslioii) est a<^tuoll«îmoiit occupée :

«iiKu s'il y a qu«'lqui':i riM'lamationa opposées ot, eu tonllii

relativement aux «lir.vs lunélioratiouM.

Les aiçents sonl rnquis, lorsqu'on le leur demande, et

que les circonKviinnt'S leur permettent do le faire, de
r^^digor couveuaMi'iiKMit les transports ayant rapport aux
Ventes et locatioio <l«"s terres publiques, pour «'hacun

desquels on. doit J»*ur payer sur le chaîiip, un houoraire

de .'lO (;entins.

Tous les cas *I< rAdamatious litigieuses, et en conflit,

soit à l'égard des r<'ir.'s ou des argents ou droit, sur les bois,

doivent ôtre soumi>, et tous les papiers et pièces de (.on-

victiou y relatifs produits à l'agent afin qu'il puisse déci-

dor la question. <>ti <'ii faire un rapport demandant l'action

directe du DépîntHrru'iit, selon l'exigence du cas.

Toutes commuiii' srions et correspondances avec ce

bureau doivent A til^ adressées A l'honorable Commissaire
des Terres de la Conronne.

Toutes demainU's di' dates ou de copies de Patentes ou
de noms des p«-i>ouiies qui les ont obtenues, doivent
invariablement èiic Huies au Régistrateur Provincial, en
cette cité.

Il
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TABLEAU indiquant les chemins cU- colonisation daiifl

la Province de Québec, 1 . cantota» qu'ils traversent,

les noms et résidences des agents, l« nombre d'acres
de terres encore disponibles, à titr« d'octroi gratuit,

sur chacun de ces chemins, et les i «gles et conditions
sous lesquelles ces octrois sont f'Hiis-

CHEMIN TAt'll»

Geo. Sylvain, Ag»mt, Rimonhki.

C. T. DuBÉ, do Rivière-<lu-L()up, (en bas).

Euo. Renault, do Montn»iii»ny,

47,006 acres disfx^ijbles.

Le chemin Taché n'est qu'en partie
verse une partie du canton de Bmkliui
loui, dans le comté de Bellechasse, It ,v <

et Patton, dans le comt<^ de Montuiag
Garneau et Lafontaine, dans le conitf

Chapais, Painchaud, Chabot et Pohei
comté de Kamouraska, les cantons
Hocquart et Raudot, dans le comté de
de Bedard, Chénier, Duquesne, Macpes,
et partie de Cabot, dans le comté «i.

aboutit au chemin Matapédia.

parachevé et tra-

(l et celui de Mail-
•untons Moiitminy
Il y, ceux d'Arago,
de rislet, ceux de
i''gamook^ dans Jc^

\rmand, Bemers,
'l^émiscouata, cervx

N^eigette, Fleuiiau
Rimouski, où il
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CHEMIN MATAPÉDIA

Geo. Sylvain, Agent, Rimouski.

Ls. J. RioPEL, do New Carlisle.

14,0?1 acres disponibles.

Ce chemin part de Ste. Flavie, sur le fleuve St. Laurert.
dans le comté de Rimouski, passe à l'extrémité est du
chemin Taché, dans le canton de Fleuriam, et de là, (fai-

sant fréquemment interGection avec le chemin Kempt,)
passe à travers le canton Chabot, la seigneurie du lac
Matapédia et les 'cantons Lepage et Casupscull, dans le
comté' de Rimouski, et les cantons d'Assemetquagan et
RJ8tigo73che, à l'embouchure de la Rivière Matapédia,
dans le comté de Bonaventure

CHEMIN KEMPT.

l\

v]

Geo. Sylvain, Agent, Rimouski.

Ls. J. RioPEL, do New Carlisle.

19,*? 19 acres disponibles.

Le chemin Kempt a son point de départ sur h rivière
Ristigouche, dans le canton de Ristigouche, traverse ce
canti^ 1 et celui d'Assemetquagan, dans le comté de Bona-
veniure, les cantons de Casupscull et Lepage, la seig^ieurie
de Matapédii , :i9 canton de Cabot, et la seigneurie de Métis,
dan.s le comté de Rimouski, jusqu'à la rivière Métis, sur le
fleuve St. Laurent.

â
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CHEMIN MATANE ET CAP-CHAT.

Geo. Sylvain, Agent, Rimouski.

L. Roy, do Oap-Chat.

8,887 acres disponibles.

Ce chemin part de St Jérôme, d>.ns la seigneurie de
Matane, comté de Rimouski, et longe la rive sud du
fleuve St. Laurent, à travers les. cantons St. Denis, Cher-
bourg, Dalibaire et Romieux, dans le même comté, et le
canton de Cap-Chat, jusqu'à Ste. Anne„dans I3 comté de
Gaspé.

V]

CHEMIN WARE ET LANGEVIN.

JeaJi Th. Létournéau, Agent, St. Joseph. Beauce.

72 acres encore disponibles.

Ce chemin traverse une partie des cantons "Ware et
Langevir.

CHEMIN MAILLOUX.

â

Eua. Renault, Agent, Montmagny.

*
10,650 acres disponibles.

Le chemin Maiiloux part du chemin Tach^. dans le
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canton Mailloux, et traverse ce dernier canton et ceux de

Boux, Bellechasse et Daaqnam, dans le comté de Belle-

chasse, où il aboutit à la ligne Pj-oviuciale.

CHEMIN TEMISCOUATA.

Chs. t. Dubé, Agent, Rivière-du-Loup (en bas).

16,142 acres disponibles.

Le chemin Témiscouata, dans le comté de ce nom, part

de la Rivière-du-Loup, et traverse les cantons de Whit-
worth et Armand et la sefgneurie de Témiscouata, où il

aboutit à la ligne provinciale.

CHEMIN ELaiN.

1

% 'M

EuG. Renault, Agent, Montmagny.

2,600 acres encore disponibles.

Le chemin Elgin, dans le comté de l'Islet, part du
fleuve St. Laurent, à St. Jean Port-Joli, traverse les sei-

gneuries et passé dans la ligne de division, entre les can-

tons Fournier, Ashford, Grarneau, Lafontaine, Casgrain et

Dionne, et fait intersection avec le chemin Taché, entre
les cantons Garneau et Lafontaine.

Ù
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CHEMIN DU LAC ST. JEAN.

J. E. BoiLY, Agent, St. Koch, Québec

15,568 acres disponibles.

Le chemin du Lac St. Jean part du canton de Tewkes-
bury, dans le comté de Québec, traverse le canton Cauchon,
et passe à travers les terres non arpentées et le canton
Métabetchouan, juscju'au village du même nom, dans le

comté de Chicoutimi.

CHEMIN MARITIME, (Rive Sud)

I 'M

xT

"W. H. Annktt, Agent, Bassin de Graspé.

Louis Roy, do Cap-Chat. •

21,195 acres encore disponibles.

Le chemin Maritime de la Bive Sud part de la seigneu-
rie de Ste. Anne des Monts et traverse les cantons Tou-
relle, Christie et Duchesnay, la seigneurie de Mont Louis,

le canton Taschereau, la seigneurie de la Magdeleine, le

canton Dénoue, la seigneurie de la Grande Vallée des
Monts, le canton Cloridorme, la seigneurie de l'Anse à
l'Etang et le canton Sydenham, jusqu'au canton Fox, tous
dans le «omté de Gaspé.
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V CHEMIN MARITIME, (Riye Nord.)

i

George Duberger, Agent, Malbaie,

17,214 acres disponibles.

Le chemin Maritimo de la Rive Nord part de la rivière

Noire, qui sépare le canton Callière de la seigneurie du
Mont Murray, dans le comté de Oharlevoix, traverse le

dit canton Callière, dans ce dernier comté, et ceux du
Saguenay, Tadousac, Bergeronnes, Escoumains et Iber-

ville, dans le comté de Saguenay, longeant ainsi la rive

nord du fleuve St. Laurent jusqu'à la ligne ouest de la

seigneurie de Mille Vaches, dans le dit comté de Sague-

nay.

Y

<

OOliTIDITIOlsrS

DES

! i OCTROIS GRATUITS.
; I

lo Le preneur d'un permis d'occupation, à titre d'octroi

gratuit, devra de suite se rendre sur la terre qui lui est

assignée et l'occuper. S'il manque de le faire sous un
mois de la date de son billet, ou si, après s'être mis sur

la terre, il l'abandonne, il sera considéré avoir, par là,

perdu tout droit à l'obtenir.
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2o II devra, sous quatre années de la date de ce billet,

défricher et mettre en culture douze acres de la terre à

lui assignée, c'est-à-dire, au moins trois acres chaque

année, respectivement, y construire une maison et y
résider jusqu'à l'entier accomplissement de ces condi-

tions. Après leur accomplissement, il aura droit à une

patente pour cet octroi.

3o S'il est dans la nécessité de laisser temporairement sa

terre, il devra en prévenir l'agent local, et l'informer

de la durée et des causes de cette absence projetée, ce

dont l'agent, si les causes de l'absence lui paraissent
'

suffisantes, prendra note dans un livre. S'il s'absente

sans permission, ou prolonge son absence au-delà du

temps convenu, il sera considéré avoir, par là, perdu

tout droit à sa location.

4o Tout transport fait, ou toute tentative de faire trans-

port de ce billet de location, sans la connaissance et la

sanction préalable de l'agent, sera pareillement consi-

déré comme faisant perdre tous les droits de celui qui

s'en rendra coupable.

60 Dans tous les cas d'abandon de la terre assignée, icelle

terre sera aussitôt considérée disponible, et elle pourra

être octroyé** de nouveau, ou par location ou par vente.

60 II ne sera coupé de bois sur ce terrain avant l'émission

des Lettres Patentes que pour défrichement, chauffage,

bâtisses et clôtures ; et tout bois coupé contrairement

à cette condition sera considéré comme ayant été coupé

sans licence sur les terres publiques. De plus cette

location est et sera sujette aux licences de coupe de

bois actuellement en force.

01

st

ir

a,

Note.—Le système d'octroi 4 gratuits en pratique dans Mtte Province, à 1 exception des

octrois n'excédant pas dix acres pour maisons d'école, hôtels de ville, etc., et les octrois

n'excédant pas cinquante acres pour les lieux de culte public, et cent acres pour fermes-modèles

ou industrielles, est restreint, par la loi, aux terres mises en réserve pour Çet objet le long ou

chaque côté des chemins de colonisation mentionnés dans le tableau qui précède.
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DES

VENTES DE TERRE.
^•T'*

N.B.—Ces conditions sont comprises dans la formule
suivante du reçu donné à l'acquéreur lors de la vente
d'une terre aux conditions d'établissement :

No. Agence des Terres de la Couronne

^

Il !

* 18

Eeçu de la somme de
étant le premier versement d'un cinquième du prix

d'achat de . acres de terre contenus dans
lot' No-. dans le rang

du township de P. Q., la balance étant

payable en quatre versements égaux annuels, avec intérêt

de cette date.

Cette vente, si elle n'est pas désapprouvée par le Com-
missaire des Terres de la Couronne, est faite sujette aux
conditions suivantes, savoir • L'acquéreur devra prendre
possession de la terre ainsi vendue dans les six mois de
la date de la présente vente, et continuer d'y résider et

de l'occuper, soit par lui-même, soit par d'autres, pendant
au moins deux ans, à compter de ce temps ; et dans le

cours de quatre années au plus, il devra défricher et

mettre en culture une étendue d'icelle égale à au moins
dix acres par chaque cent acres, et v construire une â
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maison habitable d'au moins seize pieds sur vingt. Il ne

sera coupé de bois avant l'émission de la patente que pour

défrichement, chaufifage, bâtisses ou clôtures ; et tout bois

coupé contrairement à cette condition sera considéré

comme ayant été coupé sans licence sur les terres

publiques. Nul transport des droits de l'acquéreur ne

sera reconnu dans aucun cas où il y aura eu défaut dans

l'accomplissement d'aucune des conditions de vente. Les

lettres-patentes n'émaneront.dans aucun cas.avant l'expira-

tion des deux années d'occupation, ni avant l'accomplisse-

ment de toutes les conditions, même quand le prix de la

terre sera payé en entier. L'ac(]^uéreur s'oblige à payer pour

toutes améliorations utiles qui peuvent se trouver sur la

terre vendue, appartenant à d'autres qu'à lui. Sujette aux

licences de coupe de bois actuellement en force.

^^

, Agent.

Avis.—Lorsque le Commissaire des Torres de la Couronne est con-

vaincu qu'un acquéreur de terres publiques ou son oessionnaire, repré-

sentant ou ayant cause s'est rendu coupable d'aucune fraude ou abus,

ou a enfreint ou négligé d'accomplir quelque condition de la vente;

aussi lorsqu'aucune vente u été faite par néprise ou erreur, il peut

canceller telle vente, reprendre la terre y désignée, et en disposer de

même que si elle n'eût jamais été vendue. (Voir 20e section, 32 Vicr.,

ohap. 11).

Il est bien entendu que cet avis et ces clauses de la loi s'appliquent

non-seulement aux ventes de terre ; mais aussi aux octrois gratuits.

à
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RENTE D'OCCUPATION.

^

On attire spécialement l'attention des colons sans titre,
c'est-à-dire, ceux qui occupent des terres sans les avoir
acquises de la Couronne, sur le tableau suivant de Rente
d'occupation

; laquelle rente est due au temps de l'achat
pour et pendant tout le temps de telle occupation ; con-
formément à la circulaire du Département, datée le 11
février 1874 :

Rente de 200 acres de terre à 60 centins par acre, $5 par
année pour les premières sept années; et, double de
ce montant, savoir : ^10 par année ensuite.

Rente de 200 acres de terre à 40 centins par acre, H par
année pour les premières sept années, et double de
ce montant, savoir : $8 par année ensuite.

Rente de 200 acres de terre à 30 rentins par acre, $3 par
année pour les premières sept années, et double de
ce montant, savoir : $6 par année ensuite.

Rente de 200 acres de terre à 29 centins par acre, $2 par
année pour les premières sept années, et double de
ce montant, savoir : $4 par année ensuite; et en pro-
portion pour de moindres étendues. La rente doit être
ajoutée au prix par. acre et le tout doit être payé par
versements, ainsi qu'il est d'usage.

f ^ *-

Vf



3N.

»^ p ummm m uim u la coiirope

ins titre,

les avoir
le Rente
8 l'achat

>n ; con-

îe le 11

S $5 par
able de

!, |4 par
uble de

!, $3 par
uble de

, $2 par
uble de
en pro-

loit être

>ayé par

Québec, 25 février 1880*.

Règlement touchant la vente des terres pour l'exploita-

tion des minerais, conformément à l'ordre en conseil

du 11 mai 1874, tel qu'amendé par un autre ordve en

conseil, daté le 18 février 1880.

lo Toutes étendues de terres comprises dans un terri-
o^f- "

"""'

toire non arpenté qui seront à l'avenir vendues pour

l'exploitation des minerais, en vertu du présent règlement

consisteront dans des lopins de la forme et superficie

ci-après spécifiées, et seront appelées " locations minières."

2o II ne sera fait à une même personne, aucune vente

de locations minières comprenant plus que quatre cents

acres en superficie.

8o II y aura à l'avenir, trois classes de locations naL-

nières dont la forme et les dimensions seront comme suit :

Savoir : Première classe :—Quatre cents acres, deuxième

classe: deux cents acres, et troisième classe: cent acres

en superficie, plus l'allouance ordinaire de cinq par cent

pour les chemins^ dans chaque cas. Les locations de la

première classe auront S2 chaînes, celles de la seconde 26

et celles de la troisième 18, de largeur ; toutes trois ayant

une profondeur uniforme de 80 chaînes et 80 chaînons.

4o Dans les cantons subdivisés ces diverses classes de

locations minières comprendront respectivement un, deux
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et quatre lots tels "que régulièrement divis^js ; ou plus ou
moins selon le cas, m les lots, étant de ligure irrégulière,

contenaient plus ou moins que cent acres en superficie

chaque, »

60 Dans les cnntons, seulement projetés, les lignes laté-

rales de ces locations seront parallèles aux lignes latérales

de ces mêmes cantons, et les lignes en front et en pr'>fon-

deur devront coïncider avec les lignes de rang telles que
projetées.

60 Dans les territoires non arpentés, la direction des
lignes extérieures de toutes locations minières sera déter-
minée par le Commissaire des Terres de la Couronne.

7o Toutes locations minières comprises dans un terri-

toii-e non arpenté, seront déterminées sur le terrain par
un arpenteur provincial agissant sous les instructions du
Département des Terres de la Couronne, et devront être
unies avec quelque point déjà établi par un arpentage
antérieur, afin de pouvoir être rapportées sur les cartes
de ce territoire de record dans ce département. Ces opéra-
tions seront faites aux frais des requérants qui devront
fournir avec leur demande pour achat, le plan de l'arpen-
teur établissant la position et la dimension des locations
qu'ils désirent acquérir, avec les notes d'arpentage et
procès-verbaux concernant les dites opérations ; le tout
conforme au présent règlement et à la satisfaction du
Commissaire des Terres de la Couronne.

80. Lors de telles demandes pour achat, et de la pro-
duction des documents ci-dessus indiqués, les requérants
seront tenus de payer à ce Département le prix entier de
la ou des locations minières dont ils veulent faire l'acqui-
sition, au taux de une piastre par acre ; ou à un taux plus
élevé, c'est-à-dire, au même taux que les autres terres
dans le même canton, si c'est dans un canton érigé oii le
prix est plus haut que une piastre par acre.

9o Lorsque les locations minières, dans les territoires
non arpentés, se trouveront sur le bord des lacs ou des
rivières, elles auront leur front sur tels lacs et rivières, et
seront sujettes dans tous les cas, aux droits publics sur
les eaux navigables et flottables. De plus, le long de tel
lac ou rivière, il sera réservé un droit de chemin d'une

J

K^
' ï'SfETiT.'ï^'tj-Uis-tei.
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chaîne de largeur ; lequel droit a être compris dans
rallouauce de cinq par cent spécifiée dans la 3e section

du présent règlement.

lOo Dans les cantons érigés comme dans les territoires

non arpentés, aucunes terres ne seront vendues en con-

formité et vertu du présent règlement à moins qu'elles

ne présentent des indications réelles de minéraux ; et la

preuve de ces indications devra être produite par l'exhi-

bition de spécimens des minerais qui se trouvent sur ou
dans les dites terres, accompagnés d'affidavits de personnes
compétentes et dignes de foi constatant que les échan-
tillons produits proviennent de telles terres.

llo Toutes ventes et patentes de locations minières

à l'avenir seront sujettes aux conditions établies par la

septième section des règlements concernant la vente et

l'administration des bois sur les terres de la Couronne,
approuvés par Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur
en Con.seil, le 17 février 1874 ;

— laquelle section est ainsi

conçue :

" Les propriétaires de limites pourront, en vertu de
*' leurs licences, retenir le privilège de couper l'épinette
*' et le pin marchands qui croissent sur tous les lots de
" mines vendus et patentés après le 17 février 1874,
** compris dans le territoire maintenant sous licence ;

" mais ces permis devront finalement expirer après une
" période de trois ans à dater de l'émission des lettres
** patentes des dits terrains."

12o Les patentes pour toutes terres de la Couro ine

qui seront ci-après vendues comme locations minières

dans le sens du présent règlement, contiendront une
clause réservant tous les arbres de pin et d'épinette me-
surant sur la souche douze pouces de diamètre et au-

dessus ; lesquels arbres de pin et d'épinette continueront

à être la propriété de la Couronne qui pourra en outre

disposer en faveur de qui que ce soit du droit d'entrer

sur les dites terres, couper et enlever les arbres ainsi

réservés, et faire et entretenir à travers les dites locations

minières tous chemins nécessaires pour ces opérations
;

cependant les acquéreurs ou propriétaires de telles loca-

tions minières pourront couper et prendre pour leur

propre usage telles quantités des dits arbres qui leur

seront nécessaires pour la construction des bâtisses et

dépendances nécessaires à leurs opérations.
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Voir l'acte A»
mine< da
photphate.

O. C,
1880.

i8fév.

I80 Les dispositions précédentes ne s'appliquent qu'aux

terres propres i\ l'exploitation du minerai de métaux
inféri urs et non à celles qui contiennent du minerai

d'or ou de phosphate de chaux ; mais elles s'appliquent

aussi aux terres propres à l'exploitatioa de toutes carrières

de pierres de quelqu'aspèce qu'elles soient.

14o Dans les divisions aurifères les terres propres à

l'exploitation du minerai d'or demeureront, nonobstant la

vente d'icelles, sujettes aux dispositions de l'acte de?

mines d'or de 1864 et de ses amendements.

15o En vendant les terres dans les divisions aurifères,

le Département devra autant que possible, discerner les

acheteurs qui veulent s'y établir bonâ fide comme colons

pour les fins agricoles, de ceux qui ne les achèteront que
pour y exploiter le minerai d'or. A ces derniers les dites

terres seront vendues au prix de deux piastres par acre,

payable comptant, et 4 la condition expresse de, par eux,

prouver l'indication du dit minerai d'or de la manière
pourvue par la 1 Oe Section du présent règlement ; et aux
colons qui veulent s'établir pour les fins agricoles les

terres seront vendues aux prix et conditions ordinaires ;

mais si, en aucun temps après la vente, il est établi qu'on
exploité sur les mêmes terres, le minerai d'or dans le

sens de l'acte des mines d'or, une somme additionnelle

sera exigée comptant de l'acquéreur ou de ceux qui seront

à ses droits, de m,anière à élever le prix au même taux
de deux piastres par acre ; et une clause ou condition à
cet effet devra être insérée dans les lettres patentes qui

êmiuieront à l'avenir pour icelles terres.

I60 Dans aucun cas, il ne sera vendu de location»

minières, ou de terres, spécialement pour l'exploitation

du minerai d'or, en vertu du présent règlement, par le»

agents locaux ; lesquels, lorsque la demande leur en sera

faite, devront toi\jours soumettre le cas au Département,

17o Tous règlements et Ordres en Conseil antérieurs à
«?elui-cii concernant la vente des terres pour l'exploitatioa

des minerais sont par le présent révoqués.

E.J. FLYNN,

V Commissaire T. C.

ii.

f
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CONCERNANT LA VENTE

DK8

TERRES A BOIS DE CHAUFFAGE.

BA8£ SUR LS8
«

ORDRES EN CONSEIL

Passées le ZO janvier^ le 17 avril et le 20 mai 1874,

et le 6 mat 1876.

Les terres impropres'à la culture pourront être Tendups
à l'avenir comme terres à bois de chauffage, aux condi*

tiens qui suivent, et sans que les acquéreurs soient tenus

aux conditions d'établissement, savoir :

1. Aucune telle terre ne pourra être ainsi vendue, tant

qu'elle est et sera sous licence de coupe de bois.

2. Il ne sera permis à aucune personne d'acheter plus

de cinquante acres en superficie ou environ, soit totalité,

moitié, quart, ou autre partie aliquote d'un lot.

3. Cette permission ne sera accordée qu'à celui qui est

chef de famille ou de maison, et qui n'est pas déjà pro-

priétaire d'une terre à bois, achetée de la couronne.

4. D ne sera permis à qui que ce soit d'acheter une telle
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terre à bois de chauffage située à plus de vingt-cinri
milles de sa résidence.

^
5. Ceci terres à bois seront divisées en quatre catégories,

d'après inspection, soit générale, soit spéciale, de l'agent
local ou de tout autre qu'il plaira au Commissaire des
Terres de la Couronne autoriser à cet effet, et à chacune
des quatre catégories, sera assigné un prix spécial, le
tout ainsi qu'il suit :

1ère catégorie.—Terres où le bois franc domine, c'est-
à-dire boisées presqu'en totaLté d'érable, de merisier ou
autre bois franc. Prix, une piastre par acre.

2me catégorie.—Terres de bois mêlé, c'est-à-dire boisées
de bois franc et de diverses sortes de bois mou, presqu'en
égale quantité. Prix, soixante-et -quinze centins par acre.

3me catégprie.—Terrer où le bois mou domine, c'est-à-
dire boisées presqu'en totalité, d'épinette, de sapin et
autres bois mous. Prix, quarante centins par acre.

4me catégorie.—Cette catégorie comprend les terres
dont se composent les trois autres catégories, mais sur
lesquelles se trouve un nombre assez notable d'arbres de
mil et d'épinette ou autres bois propres au commerce, (le
bois de chauffage excepté), pour augmenter la valeur de
la terre

;
— prix additionnel, c'est-à-dire à être ajouté au

prix déjà fixé pour chaque catégorie respective. Variant
suivant la quantité, qualité et valeur de ces bois de com-
merce. Lequel prix additionnel sera déterminé par le
commissaire des Terres de la Couronne d'après les rap-
ports d'inspection de ces terrains que lui feront ses agents
ou autres officiers auxquels il pourra donner des instruc-
tions à cet effet.

6. Outre le prix de ces terres fixé comme susdit, l'ache-
teur devra payer en achetant, les frais d'inspection de
son lot, lorsqu'il y aura eu une inspection spéciale, et sa
quote part d'inspection générale, lorsqu'il y aura lieu, le
tout à être réglé par le Commissaire des Terres de' la
Couronne.

o. c, , mai 7. Le prix de ces terres sera payable comptant, et dès
'^^**

lors les L'^ttres-Patentes pourront émaner en faveur de
l'acquéreur.
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8. Il sera loisible aux personnes qui ont acheté des

terres aux conditions d'établissement et qui n'ont pas
encore rempli ces conditions d'acquérir cent acres de ces
dites terres, si elles sont impropres à la culture en payant
la différence entre le ptix du premier achat, et le prix
fixé pour les terres à bois, pourvu que ces terres n'aient

pas été distraites d'un territoire sous licence de coupe de
bois.

E. J. FLYNN,

Commissaire T. C.

Dépt. des Terres de la Couronne,
Québec, 25 février 1 880.



MINES DE PHOSPHATE

ACTE 41 VICTORIA, CAP. IV.

m

Prcambule.

j2 Vict., ch. II,

amendé.

Acte concernant la vente des terres pour l'exploitation

des mine^ de phosphate de chaux, en amendement
à l'acte 32 Vict., ch. 1 1.

[Sanctionné le 9 mars 1878.]

ATTENDU qu'il a été découvert du phosphate de chaui

(apatite) dans cette province, et qu'il est eri coneé-

quence à propos de faire des propositions législatives

pour régler la vente des terres propres à l'exploitation de

ce minerai ; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et

du consentement de la Législature de Québec, décrète ce

qui suit :

1- La quinzième section de l'acte 32 Victoria, chap. 11,

est par le présent amendée de manière à ne plus s'appli-

quer à la vente des terres pour l'exploitation du phosphate

de chaux ; et toute autre disposition législative contenue

dans le même acte ou dans tout autre acte maintenant en

vigueur, est aussi amendée de manière à n'avoir aucun

efiet contraire au vrai sens du présent acte, en vertu

duquel seulement, seront à l'avenir vendues les terres pour

l'exploitation du phosphate de chaux.

Désignation des
" lots à phos-
phate."

S. Toute étendue de terre faisant partie des terres de

la couronne ou des réserves du clergé qui sera, à l'avenir,

vendue pour l'exploitation du phosphate de chaux
(cipaLill^i, ScT» U-COigiicc Duuo ic iivTiLL vifc t-uv U jtilOof/ittilt,

,

et cette expression sera toujours entendue dans ce sens,
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pour l'interprétation et la mise à exécution du présent

acte, ainsi que de tous ordres en conseil ou règlements /

faits et promulgués sous icelui.

3- Les lots à phosphate consisteront dans des lopins de Leur forme et-,„ "^.t-. r> • • V /••£/• i. superficie.

terre de la forme et de la superficie ci-apres specihees, et

seront divisés par le commissaire des terres de la cou-

ronne, comme suit :— en lots de quatre cents acres en

superficie ;—en lots de deux cents acres ;
— et en lots de

cent acres ;
plus, dans chaque cas, l'allouance ordinaire

de cinq par cent pour les chemins.

4. Dans les territoires non arpentés, les lots à phosphate
^^f^^^ 'non^ar-

devront avoir : ceux de quatre cents acres, cinquante- pemés.

deux chaînes de largeur, ceux de deux cents acres, vingt-

six chaînes, et ceux de cent acres, treize chaînes ; le tout

sur une profondeur uniforme de quatre-vingts chaînes et

quatre-vingts chaînons.

5. Dans les cantons arpentés et subdivisés, ces divers i^s ordinaires

lots à phosphate comprendront respectivement, un, deux feT'io'tfà pho"-

ou quatre lots ordinaires de cent acres chacun, tels que p'^*"'

régulièrement divisés ; ou, plus ou moins, selon le cas, si

ces lots de ferme, étant de figure ou grandeur irrégulière,

contenaient plus ou moins que cent acres en superficie

chacun.

6. Dans les cantons projetés, les lignes latérales de ces D|;;f/.°nJ
lots à phosphate seront parallèles aux lignes latérales de dans les cantons

*• 11. I» i j- i? J projetés.

ces mêmes cantons, et les lignes en iront et en prolondeur

coïncideront avec les lignes de rang telles que projetées.

7 . Dans un territoire non arpenté, la direction des pans un terri-

lignes extérieures de ces lots à phosphate sera déterminée pentér"
*'

par le commissaire des terres de la couronne, sous la

direction duquel ces lots seront arpentés, chaînés, divisés,

et décrits par un arpenteur provincial.

8. Lorsqu'un lot à phosphate, sur un territoire non
^^^p^ff- '^i

'*'

arpenté se trouve sur le bord d'un lac ou d'une or' wière.
^

rivière il doit avoir son front sur tel lac ou rivière, et sera

sujet aux droits publics sur les eaux navigables et

flottables. Il sera en outre sujet à un droit de passage ou

de chemin d'une chaîne de largeur le long de tel lac ou

rivière, ce droit étant compris dans l'allouance de cinq

par cent spécifiée dans la troisième section de cet acte.
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Inilii es de phos-
phate requis sur

ces lots.

Explorations
çéologiqvies, à

ce sujet.

Arpentage de
lots.

»• Dans les cantons érigés, comme dans les territoires

non arpentés, aucune terre ne sera vendue comme lot à

phosphate, à moins qu'elle ne présente des indices réels

de l'existence de ce minerai.

O. Il sera loisible au commissaire des terres de la cou-

ronne, de faire faire de temps à autre, et aussi souvent qu'il

le jugera à propos, des explorations géologiques ou autres

recherches, afin de connaître les terres qui contiennent

du phosphate de chaux. Il pourra en même temps faire

arpenter, limiter et borner des lots à phosphate, dans les

territoires* non encore subdivisés ; et ce, en indiquant,

selon qu'il le jugera à propos, chaque lot, au désir de la

troisième section du présent acte.

1- Le commissaire des terres de la couronne pourra

aussi, lorsqu'il le jugera opportun, mettre en réserve et

soustraire à la vepte pour les fins de colonisation, des

terres sur lesquelles il aura constaté l'existence de gise-

ments de phosphate, suffisamment abondants pour être

exploités ; et ce, pour les vendre en temps convenable

comme lots à phosphate.

Vente de lots à *^' Lc commissaire des terrcs de la couronne pourra,

f-enfi"^ de temps à autre, et aussi souvent que les circonstances

l'exigeront, offrir et mettre en vente tel nombre de lots à

phosphate qu'il jugera à propos.

Cette vente se fera à l'enchère publique, après avis

késerve des ter-

rains contenant
di' phospliate.

Mise a prix.

Prix i'. yable
compti. -

Conditions et

charges.

et un journal anglais, s'il en est publié dans ces deux
langues, dans chacune des cités de Montréal, Québec,

Ottawa, Trois-Rivières et Sherbrooke et dans la ville de

Sorel.

A chaque telle vente, la mise à prix ou première enchère

sera fixée et déterminée par le commissaire des terres de

la couronne, mais ne uevra dans aucun cas, être moindre
que deux piastres par acre ; et le prix entier d'adjudica-

tion sera payable comptant.

13- Chaque vente publique de lots à phosphate sera

faite à la charge et condition expres.se que, outre le prix

i
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d'adjudication, l'acquéreur, ses hoirs et ayans cause ou
tout autre qui, étaut aux droits de tel acquéreur ou qui •

de sou consentement exploitera le phosphate de chaux en
et sur un lot ainsi vendu, paiera au commissaire des terres
de la couronne, son ou ses agents dûment autorisés, cin-
quante centins pour et par chaque tonneau de phosphate, .Vuan'te^cen?in»

à l'état de matière brute, qu'il tirera et enlèvera de teP'""
'°""'''"''

lot
;
et ce, sous peine de nullité de la vente et des lottres pé^^^^^ n ccn

patentes, qui devront contenir une stipulation à cet elfet, f^!-^-^^'^'--'"'-

et de la confisi^tion, au profit de la couronne, de toute '^^''^''"fsZt. r,

portion et quantité de phosphate de chaux ainsi tirée et''''""^"'"
":

enlevée comme' susdit, pour laquelle on refusera ou
négligera de payer tels droits.

Cette confiscation sera faite par l'agent ou tout autre
officier chargé de faire la perception de ces droits au
moyen de la saisie et vente de la dite quantité de phos-
phate, de la manière et dans la forme établie pour la con-
fiscation, saisie et vente des bois pris et coupés sur les
tçrres publiques, pour défaut de paiement des droits
imposés sur iceux, en vertu du chapitre vingt-trois des
statuts refondus du Canada.

14. Toute vente de lots à phosphate, faite en vertu du
présent acte, sera sujette aux conditions qui sont actuelle-
ment ou pourront être établies à l'avenir, en faveur des
propriétaires des limites à bois, par les règlements con-
cernant la vente et l'administration des bois sur les terres
de la couronne, sous l'autorité du lieutenant-gouverneur
en conseil; pourvu toujours que tels propriétaires de
limites ne puissent bénéficier de telles conditions, pendant
plus de trois ans après l'émission des lettres-patentes des
dits lots à phosphate.

Conditions
tives aux II

à bois.

rela-

mites

Restriction.

j
Sommes addi-
tionnelles et

15- Pour chaque lot faisant partie des terres publiques
[j^„^^„^^ ^^en cette province, qui sera à l'avenir vendu aux prix et droits à^pu'er

conditions ordinaires, pour les fins agricoles ou autres, pour' k%I,it"fr'"

mais en et sur lequel on constatera en aucun temps après la p'„,!rftt^
vente, soit ayant ou après l'émission des lettres-patentes,

'$^^;^,:„,i^,

qu'on exploite le phosphate de chaux, liacquérëur ou les ''^-'^'^
"'^"c"""

acquéreurs ou ceux qui serpnt à son ou leurs droits, */''tf
''""

comme propriétaires de tel lot, seront tenus et obligés de
payer comptant au commissaire des terres de la couronne,
une somme additionnelle sufiisante pour élever le prix
de ce terrain au taux de deux piastres par acre et en

J
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s.,puu>o„. cet outre les droits imposés sS^^'^^P'-'^^^^^^^^^wl^^^^^^^^^^
^^"-

et une disposition à cet effet sera insérée dans les lettres

patentes qui émaneront à l'avenir pour l'octroi des terres

publiques en cette province.

V aes 16. Des lots à phosphate situés dans les territoires non

,^0^-rpCptat ^ ,te^s ainsi que ceux compris dans les cantons arpentes

et subdivisés sur lesquels il y aurait des améliorations

dans un but d'établissement comme colon, ou au sujet

desquels il y aurait quelque réclamation, pourront être

vendus par le commissaire des terres de la couronne, on

sous sa direction, privément et sans enchère publique à

r .Von, un prix convenu, lequel, dans aucun cas, ne devra être
co„d.uons. un .P^^^

^^^^ pj^^^^^^ p^^ ^^^^^ ble comptant

mais suiets à toutes les charges et conditions établies et

imposées ou qui pourront être établies et imposées sur la

vente des lot? à phosphate, en vertu des diverses disposi-

tions du présent acte.
, ^„^^„

Lanre,-pate„tes Des lettrcspateutes émaneront en conséquence, pourvu

que ces ventes, dans les territoires non arpentes comme y

susdit, ne puissent être faites et consenties, par le com-

missaire des terres de la couronne ou sous sa direction.

Plan ex an>en- qu'à celui OU à ccux qui foumiront o^/^^,o,"tJ7^J"
ta^e requis, >

j^^^^ ^^.^-g ^^ dépeus, avec Isur demande d achat, un

plan ou des plans faits par un arpenteur provincial, eta-

blissant la position et la dimension des lots a phosphate

qu'on désire acquérir ; lequel arpentage sera en tous

Joints conforme aux dispositions du présent acte et de

toxis ordres en conseil qui pourraient être faits et passes

sous icelui ; le tout sujet à l'approbation du commissaire

des terres de la couronne.

17. Toute personne, corporation, compagnie ou société

qui désirera acquérir un ou des lots à phosphate, en vertu

de la section précédente, devra aussi fournir, avec sa de-

mande d'achat, au commissaire aes terres de la couronne

et à sa satisfaction, la preuve qu'il existe en et sur tel ou

tels lots des gisements de phosphate dé chaux ;—laquelle

preuve se fera par l'exhibition de spécimens ou échantil-

lons de ce minerai 'accompagnée d'affidavits de personnes

compétentes constatant que les échantillons ainsi produits

proviennent du ou des lots demandés.

Etat requis de, 18. Quiconque exploitera le phosphate de chaux sur les

ThS'ate""
'^"

terres acquises en vertu du présent acte, devra fournir au

L'existence du
phosphate doit

être prouvée

.

î

y-
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commissaire des terres de la couronne ou à son ou ses f/^/'*^*';.

.

agents dûment autorisés a cet effet, chaque fois quil en 4| 'j
« f'^'-.

sera requis, un état fidèle et assermenté, constatant la*"'"'

quantité ou le juste nombre de tonneaux de tel minerai

de phosphate, à l'état de matière brute, tiré et enlevé de
telles terres ; et quiconque refusera ou négligera de four- Refus : pénalité.

nir tel état, encourra, pour chaque telle offense, une
amende n'excédant pas cinquante piastres, outre les dé-

pens.

Cette amende sera recouvrable à la poursuite et au nom Pojrsuite.

du commissaire des terres de la couronne ou de l'agent

chargé de faire la perception des droits additionnels au

prix de vente comme susdit, soit devant un juge de paix,

un magistrat de district ou toute cour ayant juridiction

civile jusqu'à concurrence du montant de la pénalité.

10 • Toute somme de deniers provenant de l'exploita- Emploi des de-

tion du phosphate de chaux, perçue par le commissaire ^^'ç'^l^'""''*'

des terres de la couronne, comme droit additionnel au

prix de vente, en vertu de la treizième section de cet acte,

et toutes amendes perçues en vertu de la section précé-

dente, feront partie du fonds consolidé de revenu de cette

province.

20. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra, de Règlements du

temps à autre, faire le ou les règlements qu'il jugera né- co;^^;!^""''-

^"

cessaires ou convenables, pour diminuer ou augmenter ^vZ^^^Uon
l'étendue des lots à phosphate ou en changer la configu- 4|^j « yitt'

ration, pour mieux remplir l'objet de cet acte et. pourvoir

aux cas qui n'y auraient pas été prévus.

21. Cet acte sera désigné et cité sous le titre de " Acte Titre de l'acte:

des mines de phosphate, " et viendra en force le jour qu'il «^'"''""^''f"^"-

sera sanctionné. •

BS

lU



ACTE 42 et 43 VICT. CH. X.

Acte pour amender les actes concernant la vente des

terres pour l'exploitation des mines de phosphate.

{Sanctionné le 31 octobre 1879.)

SA MAJESTE, par et de l'avis et du consentement de
la Législature de Québec, décrète ce qui suit :

1- L'acte 41-42 Vict.,ch. 6, amendant ''VActe des mines
de phosphate, " est par le présent abrogé, et la section 16
de l'acte 41 Vict., ch. 4 est remise en vigueur,

2. Les dispositions des sections 13, 15, 18 et 19 de l'acte
des mmes de phosphate, " ayant rapport à l'imposition du"
droit de cinquante centins par tonneau sur l'exploitation
du phosphate, sont suspendues et n'auront à l'avenir force
et effet que lorsqu'elles auront été remises en vigueur par
ordre du lieutenant-gouverneur en conseil.

3. La douzième section du même acte est abrogée et
remplacée par la suivante :

" 1^. Le commissaire des terres de la couronne pourra,
de temps à autre, et aussi souvent que les circonstances
1 exigeront, offrir et mettre en vente tel nombre de lots à
phosphate qu'il jugera à propos.

Cotte vente se fera à l'enchère publique, après avis diV
ment donné et publié pend*ant au moins deux mois de
calendrier, en langue française et en langue anglaise, dans
la *' Gazette Officielle de Québec, " et dans au moins un
journal français et un jom-nal anglais, s'il en est publié
dans ces deux langues, dans chacune des cités de Montréal
Québec, Ottawa, Trois-Rivières et Sherbrooke, et dans là
ville de Sorel.
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A chaque telle vente, la mise à prix ou première enchère

sera fixée et déterminée par le commissaire des terres de
la couronne, mais ne devra dans aucun cas, être moindre
q^ue deux piastres par acre ; et le prix entier d'adjudica-
tion sera payable comptant. "

4» Toutes les ventes de terres faites avant la passation
de l'acte des mines de phosphate, 41 Vict., chap. 4, en vertu
des règlements d'établissement ordinaire, dont les condi-
tions n'auront pas été remplies antérieurement au présent
acte, seront sujettes aux dispositions de la quinzième sec-
tion du dit " Acte des viines de phosphate ;

"

Et dans ce cas, toute telle vente pourra être maintenue
par le commissaire des terres de la couronne et demeurer
en vigueur, pourvu que l'acquéreur ou ses représentants
acceptent cette nouvelle condition, de payer à première
dem'ande, le dit prix additionnel, et remplissent sous un
an, les conditions d'établissement stipulées dans la vente
originaire

; si non toute telle vente pourra être révoquée
en vertu de la loi ou des lois qui y pourvoient.

•"î- Cet acte viendra en force lejour qu'il sera sanctionné.

,1
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